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Le mot du maire
Les vacances ne seront bientôt plus qu’un bon souvenir. 

C’est déjà la rentrée...
Elle doit se dérouler dans les meilleures conditions. 

L’ensemble de nos services, et tout particulièrement les services techniques,
se sont employés pour qu’il en soit ainsi. En effet la période de
disponibilité des locaux est mise à profit pour réaliser les travaux
d’entretien et de restauration de l’ensemble de nos équipements.

Désormais, les regards sont tournés vers les grands projets.

La construction du restaurant scolaire situé rue de la Libération à proximité
des écoles publiques et privées va débuter. Les travaux sont programmés
sur une période relativement longue, sans doute au-delà de l’année
scolaire. La proximité, le confort, la sécurité des enfants sont autant
d’arguments fondamentaux qui ont prévalu lors du choix de cet
emplacement. 

Les projets sur l’espace Saint Michel…
Nous en parlons depuis de nombreuses années. Aujourd’hui l’espace est
disponible. Vaste programme qui a fait l’objet d’une longue réflexion de
la part de l’ensemble des acteurs de la commune. La municipalité se doit
de prendre des décisions afin d’y entreprendre d’importants travaux
d’aménagement et réaliser ainsi les projets maintes fois présentés dans le
domaine culturel, éducatif et scolaire.

Guigner Le Hénanff
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Pour vous inscrire sur les listes électorales, vous devez vous présenter en mairie avant le 31 décembre 2012 avec une
pièce d’identité en cours de validité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois . Tout changement d’état civil ou
d’adresse est à signaler en mairie sur présentation de justificatif. 
Renseignements : 02 97 24 71 34 (service élections) ou mairie@pluvigner.fr

Nouveau : le recensement citoyen et
l’inscription sur les listes électorales sont désormais
possibles via Internet !

L’inscription sur les listes électorales de Pluvigner et le
recensement citoyen sont possibles en ligne via
www.mon.service-public.fr.

Disponible 24 h/24, 7 jours/7, la procédure est simple et
gratuite. Il suffit de créer un compte sur mon.service-
public.fr pour accéder à la démarche "Recensement citoyen
obligatoire ou inscription sur les listes électorales", puis de
numériser les documents demandés.

Plus de déplacement, tout se passe en ligne !

Pensez à votre inscription sur les listes électorales...
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Par circulaire ministérielle du 18
novembre 2011, le brûlage à l'air libre
des déchets verts est interdit. Cette
pratique peut être à l'origine de
troubles du voisinage générés par les
odeurs et la fumée. Source d'émission
de substances polluantes, les feux de
jardin nuisent également à
l'environnement et à la santé et
peuvent être la cause de la
propagation d'incendie. 

D'autres solutions existent : la valorisation sur place des
déchets verts sous forme de paillage et de compostage, la
gestion collective dans les déchetteries.

Dans le cadre de ses pouvoirs de police (article L.2212-2 du
code général des collectivités territoriales) et sur la base du
règlement sanitaire départemental, le maire de la commune
est chargé de veiller au respect de cette interdiction de brûler
des végétaux (herbes, résidus de taille ou d'élagage) par les
particuliers sur leurs propriétés pour des raisons de sûreté,
de sécurité et de salubrité publique et afin d’éviter la
propagation d'incendie si les feux ne sont pas surveillés. 
L'article 84 du règlement sanitaire départemental prévoit
également que "des dérogations à cette interdiction peuvent
être accordées par le préfet (et non le maire) sur proposition
de l'autorité sanitaire et après avis du Conseil Départemental
d'Hygiène. Ces dérogations ne peuvent être accordées que
dans le cas où il n'est pas possible d'utiliser d'autres moyens
autorisés pour éliminer les déchets produits par le
pétitionnaire".

Les entreprises d'espaces verts et les paysagistes sont tenus
d'éliminer leurs déchets verts par broyage sur place, par
apport en déchetterie ou par valorisation directe. 

Quant aux déchets verts agricoles, le préfet peut,
conformément aux articles D. 615-47 et D. 681-5 du Code
rural, autoriser le brûlage de ces déchets pour des raisons
agronomiques ou sanitaires.

Pour rappel, l'interdiction de brûlage en extérieur existe déjà
pour tout autre déchet (plastiques, pneus...). 
Cette pratique est passible d'une amende de 68€, pouvant
atteindre 450€.

Feux de jardin interdits

Depuis le 1er janvier 2012, le disque de stationnement européen est
obligatoire en zone bleue. Il doit être conforme aux caractéristiques
décrites dans l'arrêté du 6 décembre 2007.

- il ne comporte qu'une seule fenêtre, indiquant uniquement l'heure
d'arrivée
- il autorise une modulation de la durée du stationnement grâce à une
graduation en heures, demi-heures et en tranches horaires de 10
minutes;

Comment utiliser votre disque ?

Votre disque de stationnement doit être apposé sur la partie avant du
véhicule. Le conducteur doit positionner la flèche du disque sur le trait
qui suit celui du moment de son arrivée.
Vous pouvez stationner au maximum 1h30 à compter de l'heure sur
laquelle vous avez positionné la flèche du disque.

Un nouveau disque de stationnement pour la zone bleue

Vie municipale....
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Vie municipale...

Un Pluvignois à Stockton Springs - Maine - USA
Répondant à une
invitation de l’American
Legion Post 157, Hubert
Le Neillon, travaillant
actuellement à la rédac-
tion d’un ouvrage sur le
drame du "Beats Me?!",
s’est rendu à titre
personnel, accompagné
de son épouse et d’un
couple d’amis à Stockton
Springs du 15 au 18 juin
2012. La section locale de
l’American Legion (équi-
valent de notre "Souvenir
Français") y organisait une
cérémonie commémo-

rative en l’honneur de Jerry Walter Dobbins, jeune homme
de 19 ans tué au combat dans sa forteresse volante "Beats
Me ?!" au-dessus de Pluvigner, le 23 janvier 1943.

A leur arrivée, ils ont été chaleureusement accueillis par Jon
Schulstad, fils de Melvin Louis Schulstad, pilote-commander
du B 17 "Beats Me ?!", décédé le 6 janvier dernier à l’âge de
92 ans. Le 23 janvier 1943, Mel Louis Schulstad, grippé, fut
remplacé par le Lt Joseph E. Haas. Cela lui sauva sans doute
la vie. 
Samedi 16 juin une rencontre avait été organisée afin de
rassembler les organisateurs de la cérémonie, les membres
de la famille de Jerry Dobbins ainsi que les autres invités.
Au cours de cette réunion conviviale, Jon Schulstad fit une
représentation commentée et très pédagogique de
l’organisation de la 8ème Air Force, du contexte de son
intervention en Europe, des conditions opérationnelles
auxquelles l’équipage de "Beats Me ?!" fut confronté. Il
retraça aussi les circonstances du drame qui se dénoua au-
dessus de Pluvigner. Se trouvait là aussi le seul survivant du
crash, le Staff Sergent Charles Lapham Roth, radio-
mitrailleur, qui venait de fêter son 90ème anniversaire le 14
juin. 

Lors de la cérémonie commémorative, Hubert Le Neillon a
prononcé un discours et remis différents objets rapportés de
France. Ainsi fut offert à Sara Bradford, faisant office de
maire de la ville, au nom de la commune de Pluvigner, une
plaque commémorative portant les remerciements des
Pluvignois aux citoyens de Stockton Springs. A Ed Burns,
commandeur de la section locale de l’American Legion, au
nom du Souvenir Français, il a remis une photo de Jerry
Dobbins entourée d’un texte souvenir. Ce document sera
encadré et exposé dans le local de l’American Legion.
Enfin, avec beaucoup d’émotion, Hubert Le Neillon, en son
nom propore, a restitué à la nièce de Jerry Dobbins
représentant l’ensemble de la famille, une plaque
d’identification de son oncle, seul vestige lui appartenant
recueilli sur les lieux du crash. Cette pièce, sans doute
récupérée par un soldat de la Luftwaffe venu avec son
Kommando déblayer les débris de l’avion, était entre les
mains d’un collectionneur belge à qui M. Le Neillon l’a
achetée en mai dernier. Le détail du parcours de l’objet
restera sans doute à jamais un mystère. 

Suite à cette cérémonie du 16 juin 2012, sur une initiative
conjointe de Jon Schulstad, Charles Roth et Ed Burns, une
demande d’attribution à titre posthume de la Distinguished
Flying Cross a été transmise au Secrétaire d’Etat à la Défense
des Etats-Unis. Cette distinction est attribuée aux soldats
ayant accompli un acte d’héroïsme remarquable – au péril
de leur vie ou en sacrifiant leur vie – au cours de leur service
sous les drapeaux.

En l’occurrence il apparaît que Jerry Dobbins a sauvé la vie
de Charles Roth quelques instants avant que leur avion ne
s’écrase, en lui donnant son tuyau d’oxygène pendant qu’il
endossait son parachute. Ce faisant il n’a pas eu le temps
d’aller prendre son propre parachute resté dans la cabine de
pilotage ce qui aurait conduits les deux soldats à une mort
certaine.

Gageons qu’il sera répondu favorablement à cette requête
et que cette haute distinction sera remise à la famille de Jerry
Dobbins à nouveau réunie lors d’une prochaine cérémonie.Jon Schulstad – Charles Roth – Hubert Le Neillon

Sgt. Jerry Walter Dobbins

La nièce de Jerry Dobbins présente au public la plaque
d’identification qui vient de lui être remise.
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Comice agricole 2012
Organisé à tour de rôle dans chacune des communes du canton, le comice agricole a eu lieu cette année à Camors.

Yannick Guéhennec, président de la Société
d’Agriculture et son équipe, en partenariat avec
la municipalité de Camors, ont fait découvrir
le fleuron de l’élevage du secteur. Une occasion
unique de rappeler à la population les
fonctions essentielles des métiers de
l’agriculture : fonctions nourricières, environ-
nementales, économiques...

L’an prochain, la 150ème fête de l’Agriculture
aura lieu à Pluvigner. C’est avec grand plaisir et
enthousiasme que la commune recevra la
société d’agriculture du canton.

Vous souhaitez faire connaître
vos activités?

Retenez déjà votre place pour le
prochain comice

en contactant la mairie de Pluvigner.

Extrait du palmarès - les 1ers prix : 
 Vaches laitières de race Prim’Holstein :
 Vaches en 1ère lactation
     Section 1A : Fiona - Eric Le Touzic - Brech
     Section 1B : Easy - EARL de Bois d’Allan - Landévant
 Vaches en 2ème lactation :
     Section 2A : Devise Ron - Gaec du Gohlud - Camors
     Section 2B : Gwendora - Ferme Gwenn Holstein - Pluvigner
 Vaches en 3ème lactation : Chouette - Ferme Gwenn Holstein
 Vaches en 4ème et 5ème lactation : Anémone - EARL de Bois 
     d’Allan - Landévant
 Vaches en 6ème lactation et plus : Soirée - EARL de Kerhilias - 
     Pluvigner
 Génisses 18 à 24 mois : Gwenflower - Ferme Gwenn Holstein -
     Pluvigner
 Génisses 24 à 30 mois : Félure - EARL de Bothulen - Brech
 Vaches en gestation ayant vêlé au maximum 1 fois et taries : 
     Ecampa - Gaec de Kervranton - Pluvigner
 Vaches en gestation ayant vêlé au maximum 2 fois et taries : 
     Cancale - EARL de Bois d’Allan - Landévant
 Vaches en gestation ayant vêlé au maximum 3 fois et taries : 
     Akapie - Ferme Gwen Holstein - Pluvigner

 Vaches de race normande :Donna - GAEC du Gohlud - Camors

 Vaches de race à viande : Dominique Tual - Landaul

Article en cours de préparation

Chèques sport

Vie municipale...
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Vie municipale...

 CHEVILLER Margot née le 26 avril 2012 
 LE SPIGAGNE Lilwen née le 30 avril 
 DENIS Hugo né le 07 mai 
 LE GOC Dhévan né le 12 mai
 TOUZÉ GARNIER Yanaëlle née le 18 mai 2012 
 QUILLERE Mathis né le 23 mai 2012
 GUEHENNEC Lenny né le 26 mai 
 NICOL Elouan né le 31 mai 

 PANEL Gaebe né le 02 juin 
 FERRE Pauline née le 17 juin 
 LOTODÉ Tom né le 20 juin 
 LOTODÉ Lou née le 20 juin 
 MOIZAN Ethan né le 28 juin s
 KERMORVAN Grégoire né le 14 juillet 
 LE GLOAHEC Margot née le 18 juillet 

            LE ROCH Guillaume et LE MER Julie – le 05 mai 2012
            FICHOU Sébastien et DERIAN Virginie – le 02 juin 
            RENAUT Steven et MAHEO Anne-Laure – le 15 juin 
            LE MOUILLOUR Goulwen et CHARRIER Maud - le 23 juin 
            LE CLANCHE Vincent et EUZENAT Maïc – le 21 juillet 

Bienvenue à ...

Félicitations aux nouveaux mariés...

Etat civil Naissances et mariages du 26 avril au 21 juillet 2012 (pour les familles
ayant donné leur autorisation)

Qu'est-ce-que la Ligue contre le Cancer ?

C'est une association nationale agréée qui
regroupe 103 comités départementaux.
Le Comité du Morbihan travaille avec 14
hôpitaux et cliniques du département
afin d’aider les malades au plus près. 
Beaucoup d’associations et de bénévoles
sont des partenaires privilégiés et
organisent régulièrement des mani-
festations à notre profit. 

Quelles activités financez-vous avec les fonds récoltés?
Nous avons 3 axes d'activités :
- l'aide à la recherche (40 % de nos dépenses). Le comité 56
finance 14 projets de recherche. 
- l'aide directe aux malades (40 %) : nous sommes le plus
proche possible des malades avec de l’aide à domicile
(10h/an), de l’aide en urgence pour des personnes en

grandes difficultés financières, de l’aide psychologique, des
soins et des conseils esthétiques (perruques) qui apportent
une "bulle de confort" à un corps maltraité par la maladie.
- le dépistage et la prévention (20 %) : auprès des
adolescents  sur les dangers de l'alcool, du tabac ou du soleil.
(9 900 élèves vus en 2011). Nous mettons aussi en avant les
bénéfices de l'activité physique pour prévenir le risque de
cancer. Enfin, nous envisageons de développer la prévention
dans les entreprises avec une exposition itinérante.

Comment peut-on bénéficier de l'aide de la Ligue ?
Le plus souvent en prenant contact avec une infirmière ou
une assistante sociale sur les lieux de soins (hôpitaux,
cliniques). Et au comité départemental à Vannes :
02.97.54.18.18 . Vous pouvez aussi allez visiter notre site
internet en cliquant sur le département Morbihan sur
www.ligue-cancer.net 

Laure DEGEZ, Directrice Comité du Morbihan

Ligue contre le cancer

Il vous propose aussi des informations sur le marché de
l'habitat. Vous trouverez le fichier des terrains à bâtir en
lotissements, les loyers du parc privé et des offres de
logements neuf sur le site www.adil56.org ou auprès de
l'ADIL dans ses centres d'information sur l'habitat de Vannes
et Lorient.

Pour contacter les conseillers juristes de l'ADIL :
- Par téléphone : les conseillers de l'ADIL répondent à vos
questions du lundi au vendredi de 13h30 à 16h00 au : 
0 820 201 203 (0,12 €/mn)

- Sans rendez-vous : l'ADIL vous reçoit pour toute question
simple le lundi, mardi  et vendredi matin de 9h à 12h.
- Sur rendez-vous : pour un conseil personnalisé nécessitant
l'examen de documents ou de votre situation (projet
d'accession à la propriété, copropriété, contrat de
construction, garantie décennale, relation avec les
professionnels), prendre un rendez-vous au 0 820 201 203.
- N'hésitez plus à venir rencontrer le Conseiller Juriste de
l'ADIL lors de la permanence mensuelle assurée en mairie
de Pluvigner le 3ème jeudi après-midi de chaque mois, de
14h à 17h15.

Reprise des permanences de l’ADIL
Le réseau des ADIL (Agence Départementale d'information sur le Logement) offre aux
particuliers un conseil complet et gratuit sur tous les problèmes de logement, qu'ils
soient juridiques, financiers ou fiscaux. Il est conventionné par le ministère chargé du
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Depuis le décret du 18 janvier 2012, toute demande
d’informations cadastrales doit se faire par écrit auprès de
l’administration fiscale ou des communes. 

Cette demande doit comporter :
• Les noms, prénoms ou la raison sociale du demandeur
• La commune de situation des immeubles
• La personne ou les immeubles concernés par la demande
• La copie de la carte d’identité du demandeur

Une demande ne peut mentionner plus d’une commune
et plus d’une personne ou plus de 5 immeubles (parcelles).
Le législateur ayant prévu un accès ponctuel à
l’information cadastrale pour préserver la vie privée des
personnes, le décret limite le nombre de demandes
effectuées par un usager. Aussi, ce nombre ne peut être
supérieur à 5 par semaine dans la limite de 10 par mois
civil.

Les informations sont ensuite communiquées par courrier
postal. 

Informations cadastrales
Le dispositif de majoration de 30% des droits à
construire a été annulé !

La loi N°2012-376 du 20 mars 2012 relative à la
majoration des droits à construire, a été promulguée
au J.O. le 21 mars 2012. Cette majoration de 30 %
s’appliquerait de façon combinée sur la hauteur, le
gabarit (il s’agit des règles fixant une hauteur maximale
autorisée en fonction de la largeur de la rue),  le COS
(coefficient d’occupation du sol) et le CES (coefficient
d’emprise au sol).

Suite aux élections présidentielles, le sénat a abrogé
cette loi le 10 juillet 2012. Cette annulation a été
confirmée par l’assemblée nationale le 25 juillet 2012.
Aussi, contrairement à ce que le journal Ouest France
avait annoncé dans un article de juin, le dispositif de
majoration des droits à construire ne s’appliquera pas
sur la commune de Pluvigner.

Majoration des droits à construire ?

Modification des horaires d’ouverture du service urbanisme :

Le service est ouvert : mardi, mercredi et vendredi de 8h45 à 12h et de 13h45 à 17h30 - Le samedi de 8h45 à 12h
(sous réserve des congés, formation et rendez-vous)
Pendant les fermetures, les dossiers peuvent être déposés à l’accueil et le récépissé vous sera envoyé par courrier. 
Merci de respecter ces ouvertures afin de permettre un bon fonctionnement du service. 
Le site internet de la commune comporte de nombreuses informations avec les règlements de chaque zone, le POS
graphique ainsi que les formulaires pour les demandes d’autorisation de travaux. N’hésitez pas à y jeter un œil !

Le PLU avance...
Le 29 janvier 2009, nous avons pris la délibération de prescription d’élaboration du PLU. La phase diagnostic a pris du
temps mais a été nécessaire afin d’évaluer au mieux les enjeux de notre territoire. Suite à ce diagnostic, la municipalité
rédige son projet d’aménagement et de développement durables (PADD) qui trace le cadre du développement futur de
notre commune. 
Le PADD a pour objectif de concilier le développement urbain (habitat, équipements, déplacements), la cohésion sociale,
la dynamique économique et la mise en valeur du patrimoine naturel et bâti de la commune. Aussi, les axes de
développement mettent en perspective ces objectifs.

D’autres diagnostics (commercial,
eaux pluviales, bocage) sont en
cours qui viendront encore
alimenter les différents documents
déjà avancés.
Par ailleurs, le travail va se
poursuivre avec la réalisation des
orientations d’aménagement, du
futur zonage du PLU et du futur
règlement relatif à chaque zone. 

 CHEVILLER Margot née le 26 avril 2012 
 LE SPIGAGNE Lilwen née le 30 avril 
 DENIS Hugo né le 07 mai 
 LE GOC Dhévan né le 12 mai
 TOUZÉ GARNIER Yanaëlle née le 18 mai 2012 
 QUILLERE Mathis né le 23 mai 2012
 GUEHENNEC Lenny né le 26 mai 
 NICOL Elouan né le 31 mai 

 PANEL Gaebe né le 02 juin 
 FERRE Pauline née le 17 juin 
 LOTODÉ Tom né le 20 juin 
 LOTODÉ Lou née le 20 juin 
 MOIZAN Ethan né le 28 juin s
 KERMORVAN Grégoire né le 14 juillet 
 LE GLOAHEC Margot née le 18 juillet 

Urbanisme...
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Jeunesse...

Une équipe de professionnelles prend en charge les
enfants tout au long de la journée. 
Cette équipe est composée d’une infirmière-puéricultrice,
d’une éducatrice de jeunes enfants, de 6 auxiliaires de
puériculture, de 2 professionnelles titulaires du CAP Petite
Enfance, d’un médecin, d’une cuisinière, d’une aide-
cuisinière lingère,  d’un agent d’entretien et d’une secrétaire.

Les activités effectuées chaque semaine se répartissent
en plusieurs catégories : 
- les jeux de motricité : les parcours moteurs (avec des
tunnels, des plaques tactiles, des cerceaux, des tapis de
bulles), à l’extérieur les vélos et les trottinettes,
- les jeux de manipulation et de transvasement : la
manipulation de la semoule et des pâtes, les jeux d’eau,
- l’éveil musical et les chansons,
- les jeux d’adresse, de construction et d’arts plastiques,
- les livres et les ateliers de langage,
- les jeux d’imitation et les jeux symboliques : les
déguisements, la dînette, les poupées, la caisse à outils, les
voitures,
- les ateliers cuisine.

En complément de ces activités, une ouverture sur
l’extérieur est offerte aux enfants :
 Des sorties sont régulièrement organisées : à la
médiathèque, aux marchés, dans les bois, aux expositions à
la mairie, à la boulangerie, à la caserne des pompiers, au
poney club...

 Un spectacle de Noël, organisé conjointement avec le
Relais Parents Assistantes Maternelles (le RAM), est proposé
tous les ans, avec la collaboration d’un professionnel du
spectacle.

 Des ateliers musicaux, menés par un musicien tout au
long de l’année, sont l’occasion de susciter l’intérêt des
enfants pour la musique et les activités musicales. En juin,
un regroupement des enfants du multi-accueil et des enfants
du RAM autour de la musique est organisé. Il permet de
réunir les familles autour de chants et de comptines.

 Les personnes âgées du foyer-logement de Pluvigner sont
accueillies une matinée tous les 15 jours au multi-accueil.
Confectionner ensemble des pâtisseries, participer à des
activités de gymnastique douce, à des activités manuelles, à
des jeux éducatifs constituent des occasions d’échanges entre
les personnes âgées et les enfants.

 Nouveau : désormais les menus servis à
la Maison de l'enfance sont consultables
sur le site de la commune ! 

 Roulpatouille
Le multi accueil "Roul’Patouille", situé à la Maison de l’Enfance, près de la salle de sport MJ Le Borgne, accueille 35 enfants,
âgés de 10 semaines à 4 ans (et jusqu’à 6 ans en cas de difficultés particulières), à la journée, à la demi-journée ou à l’heure,
du lundi au vendredi, de 8h00 à 18h30.

Pour des renseignements complémentaires
ou une inscription, merci de contacter :

Mme Rozen Bellégo, directrice du multi-accueil,
au 02.97.50.91.53 - roulpatouille@pluvigner.fr

Ce service est mis à la disposition des parents et des
assistantes maternelles. Ces dernières, sans obligation de leur
part, tiennent le Relais au courant de leurs disponibilités. Ces
renseignements sont ensuite communiqués aux parents en
recherche d’un mode de garde pour leur enfant. 

Le Relais est un lieu d’information sur les prestations, les
droits et les démarches à effectuer. Mais c’est aussi un lieu
de vie et de rencontre où chacun peut trouver écoute et
conseil. Des matinées d’éveil sont organisées par les
animatrices qui accueillent, dans un cadre sécurisant, les
enfants accompagnés de leur assistante maternelle. C’est un
moment d’échange de pratique qui permet aux assistantes
maternelles de dynamiser leur travail. Les enfants y
rencontrent d’autres enfants et peuvent ainsi découvrir et
expérimenter de nouveaux jeux et de nouvelles activités.
C’est pour eux une ouverture sur la vie collective avec la
présence rassurante de leur assistante maternelle.

Contacts :
Karine Le Diraison - Educatrice de jeunes enfants
et responsable du Relais
Eurielle Aumont- Animatrice socio-culturelle et
animatrice du Relais
Tél : 02.97.59.00.96 - ram@pluvigner.fr

 RAM
Le Relais assistantes maternelles et le Multi-accueil de Pluvigner forment ensemble la maison de l’enfance de la commune.
Le Ram de Pluvigner, regroupant aussi les communes de Camors, Landaul et Landévant, compte 152 assistantes maternelles. 

Matin 
(9h00 - 12h30)

Après-midi 
(13h30 - 18h00)

Lundi Matinée d’éveil à Pluvigner Accueil public

Mardi Matinée d’éveil à Camors Accueil public

Jeudi Matinée d’éveil à Pluvigner et
Landévant

Fermé au public

Vendredi Eveil musical et accueil public Accueil public
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 Pour la deuxième année consécutive, l’Office de
Tourisme en partenariat avec l’Union des Commerçants et
le club de rugby a organisé la Fête de la Musique.
Malheureusement, la pluie et le vent ont perturbé le bon
déroulement de la soirée...
 En juillet et août, tous les lundis en fin d’après-midi, entre
25 et 30 marcheurs sont partis à la découverte des différents
circuits de Pluvigner et des environs. Ces balades
accompagnées, d’une distance de plus ou moins 10 km, ont
eu lieu dans le cadre des "Randonnées du lundi".
 3 initiations à la pêche ont été organisées. Elles étaient
animées par un animateur de la Fédération Départementale
de Pêche et ont connu un fort succès : plus de 30
participants lors de la dernière journée!
 Le 20 juillet et le 3 août, la foule a envahi les rues du
centre ville lors des traditionnels marchés nocturnes et fest-
noz. Malgré la météo mitigée de la dernière soirée, les
amateurs de danse se sont déplacés en nombre pour
apprécier la qualité des groupes musicaux présents.
 Dans le cadre du projet Détour d’Art, l’église Saint-
Guigner était ouverte au public tous les mercredis de 14h30
à 18h. Environ 150 visiteurs ont été accueillis par les
bénévoles de l’Office de Tourisme ou de l’association
Pluvigner-Patrimoines. 
 Le 9 décembre aura lieu le marché de Noël. 

N’hésitez pas à rejoindre cette dynamique équipe de
bénévoles. Veuillez vous présenter à l’office de tourisme
avant le 31 octobre afin d’être élu lors de l’assemblée
générale qui se déroulera en fin d’année. 

Jeunesse...

Eté 2012
L’Accueil de Loisirs a ouvert ses portes cet été du 9 juillet au
24 août. Plus de 400 enfants ou jeunes se sont inscrits aux
activités à la journée ou aux différents séjours. 
La présence moyenne d’enfants par jour (hors camps ou
mini camps) était de 130 au mois de juillet et de 75 en août.
Un programme, riche et varié, a été proposé par l’équipe
d’animation composée cette année de 30 animateurs. Au
menu : grands jeux, sorties au zoo, au bowling, à la plage,
spectacle, initiations sportives et culturelles…
71 enfants de 6 à 10 ans ont participé aux minis camps "Far
West" ou "Aventuriers" d’une durée de 4 ou 5 jours. 
47 jeunes de 11 à 16 ans sont partis en séjour. Les 11-12 ans
ont pratiqué des activités nautiques (catamaran, kayak et
plongée) à Concarneau. Les 13-16 ans ont séjourné à Luz-
Saint-Sauveur dans les Pyrénées et se sont initiés au rafting,
canyoning, à la randonnée… 
Un séjour de 3 jours à Gâvres a également rassemblé 12
ados.
Les thèmes des séjours avaient été retenus en concertation
avec les familles (pour les 6-10 ans) ou avec les jeunes (11-
16 ans) lors de réunions publiques de préparation afin de
répondre au mieux aux attentes de la population
pluvignoise.
A noter que les photos de l’été seront prochainement
visibles sur le site internet.

L’Accueil de Loisirs sera ouvert pendant les vacances
de la Toussaint, de février et de Pâques ainsi que tous

les mercredis pendant l’année scolaire. 
Les programmes sont disponibles sur le site internet

environ 2 semaines avant chaque période de vacances.

Renseignements auprès de Murielle JEGAT et Mickaël
LE NEILLON au 02.97.24.71.34 ou www.pluvigner.fr

2012 - 2013

 Les animations de l’été de l’Office de Tourisme 
L’Office de Pluvigner organise toute l’année diverses manifestations afin d’animer et dynamiser la commune. Le bilan des
animations de l’été est très positif.

Contact :
Office de Tourisme Auray Communauté -  Antenne de

Pluvigner - Place Saint-Michel - B.P. 12 - 56330 PLUVIGNER
Tél: 02.97.24.79.18 - pluvigner@auray-tourisme.com 

www.auray-tourisme.com
Ouvert toute l’année : lundi, mardi et vendredi de 9h30 à

12h et de 13h30 à 17h30 (fermé le mercredi et jeudi) 

 Des news du service jeunesse
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Développement Durable...

Un service public de conseil en énergie à la disposition de tous

Sur les Pays de Lorient et d’Auray,
ainsi que sur les Communautés de
Communes de Plouay et de Blavet
Bellevue Océan, l’Agence Locale de
l’Energie de Bretagne Sud (ALOEN)
apporte des informations gratuites,
neutres et objectives aux particuliers
sur les économies d’énergie et sur les
énergies renouvelables.

Association loi 1901, elle bénéficie depuis fin 2005 de
financements de Lorient Agglomération, du Conseil
Régional de Bretagne et de l’ADEME (Agence de
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), pour assurer
cette mission de service public. ALOEN fait partie du réseau
régional des espaces Info-Energie, qui en compte dix-sept à
ce jour.

POURQUOI CONTACTER ALOEN ?
Pour la rénovation d’un logement, la construction, le
changement de fenêtres ou de système de chauffage,
l’isolation ou encore l’achat de nouveaux appareils
électroménagers, une conseillère énergie répond
gratuitement aux questions des particuliers par téléphone,
courriel ou sur rendez-vous (à Lorient). Elle vous renseigne
également sur les dispositifs financiers, notamment l’éco-prêt
à taux zéro, le crédit d’impôt… 
Tous les particuliers peuvent bénéficier de ce service de
conseil. 
Tout au long de l’année, ALOEN propose également des
animations : conférences, visites de maisons exemplaires,
stand dans des salons. Tout l’agenda de l’association et de
nombreuses informations pratiques sont sur le site du réseau
breton des espaces Info-Energie. 
Les conseillers aident les particuliers de votre territoire à
élaborer leur projet et sont joignables au 0805 203 205, du
lundi au vendredi, de 13h30 à 17h30.

La collectivité vient de s’engager
dans un Programme Local de
Prévention (PLP) qui suggère de
réduire de 7 % la production de
déchets ménagers par habitant en 5
ans, soit une baisse de 50
kg/habitant. Le programme aura
pour but d’organiser un certain
nombre d’actions de prévention qui
auront été définies grâce au
diagnostic établi du territoire.

L’Opération Foyers Témoins consiste
à mobiliser les foyers du territoire
afin de démontrer concrètement que
la mise en place de gestes simples au
quotidien permet de réduire la
quantité et la nocivité de ses déchets.
Grâce à cette démarche il est possible
d’évaluer le potentiel de réduction
des déchets pour chaque éco-geste
réalisé ; cela va aider à la réalisation
du Programme Local de Prévention.

Déroulement de l’opération Foyers Témoins :
 Le premier mois chaque foyer conserve ses habitudes et
pèse ses déchets au quotidien ou à la semaine selon le type
de déchets et comptabilise ses visites en déchetterie. Le
matériel est fourni par le Syndicat Auray-Belz-Quiberon-
Pluvigner.
 Les 2 mois suivants, les ménages choisissent 3 éco-gestes
à appliquer parmi ceux proposés. Exemples de gestes :
composter, boire l’eau du robinet, mettre un stop pub sur
sa boîte aux lettres, faire des achats en fonction du
conditionnement moins générateur de déchets...
 Des rencontres régulières seront faites tout au long de
l’opération pour le suivi du protocole et un bilan sera réalisé
avec la participation des foyers témoins. Les ménages seront
amenés s’il le souhaite à témoigner de leur expérience.

 Economies d’énergie et énergies renouvelables 

 Devenez “FOYER TEMOIN”
Nos modes de vie changent, notre consommation évolue, ce qui amène à produire toujours plus de déchets (environ
700 kg de déchet engendrés par an par personne) ! Cette situation menace notre environnement et met en péril nos
ressources naturelles ; cela a également un impact sur les frais de gestion des ordures ménagères qui se répercute sur la
facture des ménages. 

Pour devenir Foyer Témoin ou pour plus
d’informations :

contactez Marina Garrec : 02.97.52.39.39 
ou remplir le formulaire présent sur le site internet

www.sy-auray.fr à retourner sur la boîte mail :
marina.garrec@sy-auray.fr



 L’année scolaire 2011/2012 de l’école de musique s’est
terminée par un concert ensoleillé au manoir du Guern le
samedi 23 juin sur le thème des musiques d’Amérique du
sud.

 Cette année a aussi été remarquable par le nombre
d’élèves ayant réussi leurs examens. Les cours de l’école de
musique sont organisés selon un système de cycles qui
durent 4 à 5 ans, à l’issue desquels l’élève doit jouer un ou
plusieurs morceaux devant un jury. Ces examens se font en
commun avec les écoles de musique alentours afin de
garantir une homogénéité des apprentissages au sein du
département. Voici donc la liste de nos lauréats de l’année
2012 :
 Fin de 1er cycle : Youenn Boudier (batterie), Thibault
Brémond (batterie), Jean-François Coatrieux (trompette),

Léla Riguidel (trompette), Anne-Cécile Guézel (piano),
Bleuenn Belz (violon et formation musicale), Adeline Guézel
(violon et formation musicale), Florian Coudert (guitare),
Lisa Penvern (formation musicale), Jeanne Quélo (formation
musicale), Bastien Hourman (formation musicale),
 Fin de 2ème cycle : Carole Lafitte (piano et formation
musicale), Anne-Cécile Guézel (violon), Sébastien Le Norcy
(formation musicale), Antoine Haddaoui (formation
musicale).
Félicitations à tous ces élèves et aux enseignants !

 L’école de musique ouvrira ses portes en septembre avec
l’arrivée d’une nouvelle enseignante Lauranne Chastel qui
donnera des cours de flûte traversière. N’hésitez pas à venir
vous renseigner si vous êtes intéressés !

 L’année prochaine, l’école de musique invitera le Brass
Band Bretagne Sud (ensemble de cuivres et de percussions).
Ce concert sera gratuit. La date vous sera communiquée dès
qu’elle sera connue via la page internet de l’école sur le site
de la commune.
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Culture...

 ECOLE DE MUSIQUE

Au revoir Fabienne

En tant que "dumiste" (nom donné aux professeurs possédant
le DUMI : Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant),
elle a initié les enfants des écoles primaires du canton aux
joies de la musique (percussions, chants, rythmes...). Elle a
aussi dirigé la chorale : celle des adolescents jusqu'en 2004
puis celle des adultes jusqu’en juin 2012. 
Sa grande disponibilité lui a permis de mener à terme de
nombreux projets au sein de l'école. Son sourire, sa
gentillesse et sa patience ont accompagné les choristes tout
au long de ces années. Grâce à ses talents musicaux, chacun
d'entre eux a pu progresser dans des domaines variés et
parfois exigeants : le Psaume 18 de Benetto Marcello, le
Stabat Mater de Josef Rheinberger, le Canto General de Mikis
Theodorakis... 
Fabienne a choisi de faire une pause et la nouvelle "chef de
chœur" sera Manuelle Herrault, qui est également professeur
de piano à l'école de musique. 

Pendant 17 années consécutives, Fabienne Gahinet a oeuvré au sein de l'école de musique de Pluvigner :

Les membres de "La Croche Choeur" ont organisé une soirée surprise
pour son départ.

QUESTIONS PRATIQUES: 
 Permanences mardi et jeudi 9h-12h, 13h30-15h ainsi
que mercredi 9h30-12h30, 13h30-16h15. 
 Contact : ecolemusique@pluvigner.fr -
02.97.24.72.07
 Plus d’infos sur www.pluvigner.fr rubrique
Tourisme et Cluture
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La Gaule Alréenne

Près de 200 km de ruisseaux ont été recensés par la
Commune de Pluvigner. Ils forment un vaste réseau
hydrographique et finissent par se rassembler dans le Loch
ou dans le Kergroix. Si la rivière le Loch semble bien connue,
il n’en est pas de même pour le Kergroix qui prend le nom
de tous les moulins qu’il a fait tourner. Et en parlant des
affluents, qui peut situer aujourd’hui le ruisseau de Marvic
ou celui de Cancrenn?

Du temps des plus anciens d’entre nous, il fallait "aller à
l’eau" pour boire, laver, abreuver, arroser, et fontaines et
ruisseaux étaient bien connus et reconnus. Aujourd’hui c’est
l’eau qui vient à nous, pourquoi se soucier des ruisseaux ? 

Avec les problèmes posés par la "Ressource Eau", il est
maintenant admis que les cours d’eau ne sont pas que de
simples collecteurs et évacuateurs des eaux de surface, mais
qu’ils sont des milieux riches de vie et qu’ils participent
activement à la préservation de cette ressource. Pour les
pêcheurs ce n’est pas un fait nouveau, et c’est avec
satisfaction qu’ils voient la collectivité agir de concert avec
eux pour mieux les respecter et les protéger. Les chemins de
l’eau ont donc une existence administrative avec un numéro
d’immatriculation et ils sont cartographiés. Mais pour

vulgariser cette présence, il leur faut un nom sans
équivoque, avec une signalisation bien visible du promeneur
sur route ou sur chemin. 

La Gaule Alréenne depuis des années travaille sur le ruisseau
de Loguiviec, dit de Liscouet, ou de Kerhune. En consultant
le Cadastre Napoléonien, elle a trouvé son nom de l’époque
:  Gouah Lanvel. 

Symboliquement, lors de la ballade ruisseau du 28 janvier
organisée avec l’association locale VPP, nous avons apposé
une pancarte près du circuit de randonnée. Si l’on en juge
par le nombre important de participants et de questions
posées ce jour-là, il est certain qu’il y a eu beaucoup de
plaisir à cheminer sur les rives et à découvrir le milieu
aquatique. 

Dorénavant les nombreux randonneurs qui empruntent cet
itinéraire sauront ce que veut dire l’expression réhabilitation
de cours d’eau lorsque la presse locale relatera les travaux
qui seront réalisés avec le Syndicat Mixte du Loch et du Sal.

André ROBBE, 
secrétaire de l’association La Gaule Alréenne

Les chemins de l’eau et la toponymie

Photo de Claude Jalabert

Le tennis club de Pluvigner vous propose à la
rentrée des séances adaptées à vos envies, votre
âge et votre niveau de jeu. 

Le club compte plus de 80 adhérents dont 60
enfants à l'école de tennis. 
Les cours ont lieu les lundis, mercredis et jeudis
et sont assurés au complexe sportif du Goh
Lanno.

Pour ceux qui ne sont pas encore inscrits, vous pourrez encore le faire lundi 17
septembre de 17h30 à 19h30, jour de la reprise des cours.

Club de tennis

Contact :
Antoine Perraud, président du club

06.14.35.81.92
grandtoil@hotmail.fr

Le club recherche des joueurs
pour leurs équipes masculines
évoluant en Départementale 2

et Départementale 3.

Contact :
www.lagaulealreenne.net

contact@lagaulealreenne.net
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Associations...

Vivre au Pays de Pluvigner
"Protéger, améliorer et mettre en valeur la nature, les sites,
les paysages et le cadre de vie" :  "Vivre au Pays de Pluvigner"
agit en toute indépendance dans la transparence et la plus
grande concertation, pour favoriser ce qui peut aider à la
réalisation d’un tel programme.

 Les enquêtes publiques

Avant d’être soumis à l’avis de l’administration, certains
projets doivent être proposés à l’avis du public : ce sont "les
enquêtes publiques". Peu savent que les particuliers sont
concernés et peuvent inscrire leurs observations sur un
cahier prévu pour cela à la mairie, ou rencontrer une
personne qui tient une permanence.
"Vivre au Pays de Pluvigner" s’attache à être présent lors de
chaque enquête ; par exemple :

 Ainsi VPP a clairement exprimé son opposition à la
construction d’un poulailler à Kervéléan. 
 Ce fut également le cas pour le projet d’extension de la
carrière de Kerbastard (conférence de presse remarquée sous
le titre "Les associations claquent la porte"). 
 L’emplacement choisi pour le restaurant scolaire a amené
VPP à donner un avis défavorable : localisation inadaptée
pour certains, alors qu’un autre site serait plus propice aux
yeux de l’association et permettrait d’amorcer la création
d’un pôle petite enfance porteur d’avenir pour Pluvigner.
 Un projet de restauration et d’entretien de cours d’eau a
fait l’objet d’un avis très favorable.
 Il en a été de même pour la création de la Zone d’Activités
de Park Goh Lannec, ZA respectueuse de l’environnement
et porteuse d’avenir pour la commune.

 Les inventaires
 L’inventaire des zones humides et des cours d’eau est une
réussite. VPP y a contribué avec enthousiasme.
 L’inventaire du bocage décidé par la municipalité, bien
que non obligatoire, répond aux vœux de l’association qui
met ses capacités au service de  l’effort communal.
 Il en sera de même si les élus décident de la mise en œuvre
d’un inventaire de tous les éléments du patrimoine
pluvignois (croix, fontaines, lavoirs, etc…) avec intégration
dans le PLU.

Contact :
02 97 24 72 69
asso.vpp@free.fr

Chemin remarquable de Kerthomas

Le CAUE organise le "Prix 2012 des maisons du Morbihan". Au travers de ce
prix, il s’agit de promouvoir de nouvelles formes d’habitat, ce vers quoi notre
société doit tendre aujourd’hui dans l’urgence, au regard des problématiques
posées bien réelles qui touchent tout particulièrement le Morbihan. Le CAUE
souhaite mettre en avant les réalisations qui présentent une réponse, même
partielle, à l’enjeu d’un urbanisme durable...

Cette première édition est ouverte à tous les maîtres d’ouvrage, maîtres
d’œuvre, privés ou publics, ayant produit ou fait produire des logements dans
le Morbihan depuis l’année 2000. Les candidats peuvent concourir pour
plusieurs réalisations..
Les candidatures présentées au jury seront réparties en quatre catégories:
 Maisons
 Maisons groupées
Maisons neuves à moins de 150 000€ TTC, honoraires compris (sans le coût
du foncier)
 Extensions / Réhabilitations d'une habitation

Une exposition présentera les meilleures réalisations.
L’exposition dupliquée en 3 exemplaires permettra la diffusion simultanément
sur 3 lieux : Lorient, Pontivy et Vannes.

Prix 2012 des Maisons du Morbihan
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L’Acacia propose cette année encore différents ateliers :

Des ateliers de préparation de ses propres
cosmétiques : laits, crèmes, masques, savons... 

La formation est assurée par J-Y Daniel, ex-préparateur
en pharmacie . Professionnel, il a à cœur de n’employer
que des produits sans danger, bio de préférence. 
La demande a été telle que l’association a dû doubler
tous les ateliers. Certaines participantes ont assisté à tous
les ateliers et ont fait part de leurs propres créations. 

Des ateliers d’apiculture familiale avec des ruches à
hausses multiples (divisible).

L’année passée, certains élèves ont récolté des essaims
ou en ont acheté. Ils ont désormais, non seulement les
connaissances pour les gérer mais aussi pris l’habitude
d’approcher les abeilles sur les colonies de l’association.
Tous semblent partants pour continuer leur formation
en apprenant à développer leur cheptel par des
opérations simples. 

Comité du carnaval

Eric Bourcy, président de l’association, tient à
remercier chaleureusement toutes les familles
pluvignoises qui se sont investies dans
l’organisation de cet évènement ainsi que tous les
bénévoles qui ont travaillé à la réalisation des chars
fleuris.

Evidemment, le Carnaval de Pluvigner sera
reconduit en 2013 et rassemblera l’école Joseph
Rollo, l’école Saint-Guigner, le foyer logement de
Pluvigner, le Foyer de vie de Grand-Champ, l’école
de cyclisme, l’association "Les amis de Cédric", les
"Virades de l’espoir"... et bien évidemment tous
ceux qui voudront être de la fête !!

Le comité du carnaval a organisé le samedi 7 avril 2012 un défilé dans les rues de Pluvigner sur le thème de "Léonard de
Vinci". Véritable succès pour cette 3ème édition puisque plus de 300 déguisements ont pu être comptabilisés.

Contact :
Jean-Yves Daniel
02.97.56.17.72

a.lacacia@orange.fr

Le comité du Carnaval recherche des
bénévoles pour que la 4ème édition compte

encore plus de chars et de participants au défilé.
Rejoignez-le en contactant Eric Bourcy :

ericbourcy@orange.fr - 06.67.30.26.57
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Créée en 2008 par 2 mamans, l’association enfantine
Bout’chou et compagnie continue de réunir des parents avec
leurs enfants ( de la naissance à la scolarité) autour
d’activités ludiques, motrices, culturelles et musicales. Ces
séances se déroulent le mardi matin de 9h45 à 11h15 à la
salle de Bieuzy Lanvaux et le vendredi aux mêmes horaires
à la salle M.J le Borgne à Pluvigner .

Forte d’une quinzaine d’adhérents, l’association est animée
par les membres lors des différentes séances, chacun
apportant ses connaissances ce qui enrichit et valorise les
activités.

Les sorties et nouveautés de l’année 2012 :
• Une nouvelle mamie a rejoint l’association et les membres
de Bout’chou et Cie tiennent à remercier Mamie Thérèse qui
apporte sa joie et sa bonne humeur aux enfants! Si vous
aussi vous souhaitez les rejoindre, n’hésitez pas à les
contacter.
 Des partenariats ont été fait aussi cette année : avec la
bibliothèque de Pluvigner et avec l’association "Devenir
parent". 
 De nombreuses sorties ont été programmées. Ainsi tous
les membres de l’association et leurs familles ont pu aller au
Zoo de Pont Scorff, au parc du P’tit Délire à Ploëmel, à la
ferme de Kerporho à Pluvigner, à Lind'ânes et à l’Etre Cheval
à Camors.
Bout’chou et Compagnie a aussi organisé un spectacle de
magie avec la "Compagnie à deux mains" qui a rencontré
un vif succès ! Un nouveau spectacle sera programmé en
février 2013.

Les projets :
 L’association sera présente comme l’an passé aux Virades
de l’espoir courant septembre avec des jeux adaptés aux
jeunes enfants, comme par exemple la traditionnelle pêche
à la ligne ! Venez nombreux !
 Un Troc Jouets aura lieu le dimanche 25 novembre et un
Troc Vêtements le dimanche 24 mars 2013 au chapiteau de
la Madeleine à Pluvigner. N’hésitez pas à prendre des
renseignements dès à présent…..

Bout’chou et compagnie

Les Bout’chou et Cie visitent la ferme de Kerporho

Cercle Culturel Alréen Sten Kidna

Sten Kidna c’est :
 Une école du soir de proximité – adultes uniquement - (de débutant au
bretonnant confirmé)
 Des rencontres et des activités en breton tout au long de l’année
 Des antennes dans plusieurs communes du pays d’Auray dont Pluvigner :

- Un niveau de l’école du soir.  Mercredi entre 18h30 et 20h, de mi-
septembre à fin juin.
- Kafe, bara-amannenn (Café, pain-beurre) : discussions à bâtons rompus
en breton exclusivement; entre 15h et 17h, les 2ème et 4ème vendredis
du mois, entre le début octobre et fin mars, hors vacances scolaires...

Contact :
Corinne MARGOT, présidente de l’association :

02.97.57.64.64

Contact :
Kerlenn Sten Kidna - 02.97.29.16.58 ;

STENKIDNA2@wanadoo.fr ;
www.kerlenn-sten-kidna.com

"Maintenir, promouvoir et enrichir la langue bretonne au pays d’Auray"
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Larscène

Larscène propose des ateliers théâtre le vendredi soir à la
salle de la Madeleine : de 17h30 à 19h00 pour les
adolescents et à partir de 21h00 pour les adultes.

Les séances sont constituées de plusieurs exercices ludiques
qui permettent de développer le jeu. Le travail se déroule
en trois phases : l'échauffement (corps, articulation, voix),
des exercices scéniques (saynètes, improvisation, expression
des sentiments) puis un exercice multijoueur (coordination
de la troupe).

Faire du théâtre est un excellent tremplin pour aider à
vaincre sa timidité, prendre confiance en soi ou tempérer
son caractère. Il aide à sociabiliser les enfants entre eux dans
le respect et la bonne humeur. Le théâtre permet aussi de
mieux appréhender et prendre conscience de son corps.
Evidemment cette activité demande un peu d’attention et
d'écoute.

Les adultes ont présenté leur pièce "Désastre scénique" à trois
reprises. Celle-ci a rencontré un vif succès auprès du public.
L’auteur-metteur en scène de Larscène, Ludivine COLLEU,
travaille déjà à l'écriture du prochain spectacle. 

L’association fait appel à de nouveaux comédiens/
comédiennes de tous âges, ayant ou non déjà de
l’expérience de la scène.

Tarif : 
80€ pour l’année (tarif dégressif si plusieurs adhérents
de la même famille)

Contact :
larscene.pluvigner@hotmail.fr

Compte Facebook : LarScène Pluvigner

L'association "Les chiens de la côte" est affiliée et reconnue
d'utilité publique auprès de la S.C.C (Société Centrale
Canine), de la CUNSE (Commission d'Utilisation Nationale
de Sauvetage à l'Eau) et de la S.C.B (Société Canine
Bretonne). Une quinzaine de membres et une dizaine de
chiens font actuellement partie de l'association. Les
entraînements, bimensuels, se déroulent au Port d'Orange à
Saint Pierre Quiberon.
Sept terre-neuve et trois labradors sont ainsi préparés pour
les épreuves à différents niveaux.
Après avoir organisé en 2010 le Championnat de France des
chiens de sauvetage, l'association organise le 30 septembre

2012 une épreuve de passage de degrés qui concerne les 1er,
2ème et 3ème degrés, ainsi que le sélectif et le brevet mer.

Lieux des activités de l'association :
Plusieurs démonstrations ont eu lieu cet été
le 1er et le 15 juillet à Saint Pierre Quiberon,  le 14 juillet à
Damgan et le 4 août à Saint-Cado.

Les entraînements à la rentrée 2012 :
A Saint Pierre Quiberon à 14h30 : 23 septembre, 14 et 28
octobre, 11 et 25 novembre, 9 et 23 décembre.

Les Chiens de la Côte
Cette association de bénévoles permet aux chiens disposés au travail à l'eau de progresser dans leurs aptitudes naturelles
de sauveteurs : Terre-Neuves, Labradors, Golden retriever, Leonbergs ou Landseers.

Informations et contacts : 
www.leschiensdelacote.sitew.com
Président : Didier PRADO - 02.97.24.93.86 -
06.85.08.15.84
chiensdelacote.secretariat@sfr.fr
Forum : http://leschiensdelacote.forum-box.com

La troupe de Larscène
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Etoile Cycliste Pluvignoise

Depuis leur arrivée à Pluvigner, l'effectif a bien
grandi. Aujourd’hui l’association compte :
- 40 coureurs (2ème et 3ème catégories, pass cycliste)
- 8 jeunes (cadets, minimes, juniors)
- 28 jeunes à l'école de vélo de 7 ans à 13 ans
- 32 personnes à l'encadrement.

La formation est assurée par 7 BF1 et 2 BF3.
En ce qui concerne l’arbitrage, on peut dénombrer :
2 arbitres fédéraux et 5 arbitres régionaux ainsi qu’1
arbitre fédéral chronométreur qui officie sur des
grandes compétitions internationales et sur le Tour
de France et 1 speaker officiel.

L'Etoile Cycliste Pluvignoise dispose d’un local et
d’un espace au Goh Lanno afin de faire évoluer
l’école de vélo sur les jeux d'adresse et de petits
parcours.

La prochaine manifestation :  La course en ligne 
"La Pluvignoise" se déroulera le 16 septembre 2012
sur le circuit de la Croix Courte.

Contact
Président : Jean-Claude GUEGAN
Kéridano 56330 PLUVIGNER
Tél 02 97 59 00 16  -  06 42 66 29 82
e-mail guegan56330@orange.fr

Cette école de cyclisme a vu le jour il y a 3 ans sur les terres de Jean-Marie Goasmat, originaire de Pluvigner. Elle encadre
les licenciés coureurs lors des entraînements et la compétition et assure le suivi des jeunes de l'école de vélo. De plus,
l’Etoile  contrôle des courses cyclistes et de VTT dans le secteur de Pluvigner.

Remise des maillots

La maison des mille pattes est une MAM (Maison
d’Assistantes Maternelles), lieu d’accueil pour 12
enfants âgés de 0 à 4 ans, encadrés par 4
assistantes maternelles agréées.
Cette maison répond aux demandes de parents
souhaitant pour leur enfant un lieu sécurisé où il
peut s’épanouir et s’éveiller en compagnie
d’autres enfants et de professionnelles de la petite
enfance. 
Cette maison se situe en plein centre de Pluvigner,
1 bis rue de la diligence.
Elle accueille les enfants de 7h00 à 19h30 du
lundi au vendredi.

Contact :
02.97.35.41.12

maisondesmillepattes@gmail.com
www.maisondesmillepattes.fr

Mémoires du Pays Pluvignois

L’Association "Mémoires du Pays
Pluvignois" propose un livre
cartonné relié sur les souvenirs et
le passé de Pluvigner : 250 pages
et plus de 350 photos sur les 5
ans de collectages de mémoires
auprès des Pluvignois,  des cartes
postales, des commentaires, des
recherches historiques auprès des
archives départementales et
municipales.
Ce livre sera disponible pour
Noël 2012 et en vente au prix de
32€, auprès de Christine
DISKIER.
Commande avec chèque à
envoyer uniquement par voie
postale à : Christine DISKIER,

3 rue Lann Guerban, 56400
PLUNERET -  06.88.92.38.83.
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Pétanque Pluvignoise

Le challenge du printemps s'est déroulé sur quatre journées
au cours du mois d'avril. Pascal Le Lorec et Cyrille Guillemin
ont terminé à la première place ex-aequo avec un total de
193 points chacun.
Jean-Paul Jéhanno avec un total de 151 points devance pour
le moment Tony Buxton, 149 points, pour le challenge
annuel des vétérans.
Le club a organisé le 2 juin, comme chaque année, le
concours de la Société de Chasse de St Guénaël du président
Théo Corbel. Beau succès avec plus de soixante joueurs.
Le 16 juin s'est déroulé le concours annuel du club avec plus
de cinquante joueurs présents.

Prochains rendez-vous :
 samedi 8 septembre : concours pétanque 
 dimanche 9 septembre : concours boules bretonnes
terrain du Goh Lanno en association avec la boule alréenne
pour le challenge David Le Hénanff
 samedi 6 octobre et 13 octobre : Challenge d'Automne
Sociétaires.

Pluvigner basket ball

Le Pluvigner Basket Ball compte à
ce jour 94 licenciés. Huit équipes
défendent les couleurs du club en
championnat et toutes les tranches
d’âge sont représentées.

Les résultats obtenus lors de la saison 2011/2012 ont été
excellents et forts en émotion :
Poussins : Champions du Morbihan
Benjamins : Champions du Morbihan (catégorie Honneur)
Cadettes : 3èmes du Morbihan (catégorie Promotion
d’Honneur)
Cadets : Champions du Morbihan (catégorie Honneur)
Seniors Filles : troisième du Morbihan (catégorie Promotion
d’Honneur) et accession en catégorie pré régionale
Loisirs (adultes) : trophée de l’esprit sportif au tournoi de
Saint-Avé

Aujourd’hui, selon Emmanuel Oger, président du Pluvigner
Basket Ball, le club a atteint un cap et doit désormais
structurer ses bases sportivement, dans les domaines de
l’encadrement, de la gestion de la logistique, de la
communication et du sponsoring. Nous avons donc besoin
de bénévoles – sportifs ou non ! – désireux de partager de
bons moments au sein d’une association à l’esprit familial".

Les Pluvignoises et les Pluvignois sont invités à venir
supporter les équipes Jeunes le samedi après-midi et l’équipe
Seniors le samedi soir à la salle du Goh-Lanno à partir de la
fin du mois de septembre 2012. Vous y serez
chaleureusement accueillis par Nicole, responsable
animations du club, qui vous proposera café, thé, chocolat
chaud, jus de fruit, gâteaux et bonbons.

Nous profitons de l’occasion pour remercier la Municipalité
et nos sponsors qui permettent aux licenciés de pratiquer
leur sport dans d’excellentes conditions, conclut Emmanuel
Oger.

L’équipe des séniors filles

Toute personne, jeune ou adulte,
voulant pratiquer ce sport et/ou donner

de son temps au club peut prendre contact
auprès du Président (Emmanuel OGER –

02.97.56.39.95) ou de la Secrétaire
(Isabelle AVRANCHE – 02.97.39.29.13).
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Récré-action
Récré-action est l’association des parents d’élèves de l’école
Joseph Rollo de Pluvigner. Depuis 2000, ses représentants,
élus chaque année par l’ensemble des parents d’élèves, font
le lien entre les parents et l’école, la municipalité,
l’Education Nationale.

L’association organise l’aide aux devoirs : plusieurs fois par
semaine, cet atelier, encadré par des bénévoles, permet à
des enfants restant à la garderie de faire leurs devoirs.
Elle fédère les parents pour aider à la réussite de plusieurs
manifestations culturelles ou caritatives (Virades de l’Espoir,
Téléthon, carnaval, kermesse …)
Elle réalise et diffuse le "Petit Journal" pour informer les
parents des évènements qui se déroulent au sein de l’école.
Elle mobilise, si besoin, les parents pour assurer aux élèves
de bonnes conditions d’enseignement et de vie scolaire.

Chaque trimestre, les parents élus participent au Conseil
d’école au côté de l’équipe enseignante et des représentants
de la municipalité.
L’objectif est d’établir un véritable lien entre les familles et
l’école afin de défendre les intérêts des enfants.

Dates à retenir : 
 21 septembre à l’école, Assemblée Générale de Récré-
action
 12 octobre, élection des représentants de parents
d’élèves

Contact :
3 rue J. Moulin 56330 Pluvigner
recreaction.pluvigner@laposte.net

Souvenir Français

Gardien de la mémoire, Le Souvenir Français a pour
vocation :

1 - De conserver la mémoire de ceux et celles qui sont morts
pour la France au cours de  son histoire ou qui l’ont honorée
par de belles actions. 
 Le Souvenir Français entretient, rénove et fleurit plus de
130.000 tombes, restaure plus de 200 monuments, réalise
quelques  40 monuments commémoratifs.

2 - De transmettre le flambeau aux jeunes générations
successives en leur inculquant, par le maintien du souvenir,
le sens du devoir, l’amour de la Patrie et le respect de ses
valeurs.   

 Le Souvenir Français organise des visites pour les scolaires
avec leurs enseignants, sur des lieux de mémoire.

Distincte des associations d’anciens combattants, elle est
ouverte à tous quel que soit l’âge et la nationalité.
Afin d’accomplir sa mission, le Souvenir Français a besoin
du concours de tous. A ce titre, il observe la plus stricte
neutralité politique, confessionnelle et philosophique.

1er Novembre, Journée nationale du Souvenir, la quête
annuelle à l’entrée des cimetières permet de recueillir les
ressources indispensables pour remplir la mission de
l’association. Soyez généreux!

Le comité de Pluvigner a été créé le 15 mars 1994, à la
demande du Général ROUX, délégué général de
l’Association pour le Département du Morbihan.
 Composition du bureau :
Président honoraire : Mr Guy MATHEUS
Président : Mr Gabriel MONTAGUT
Trésorière : Mme Isabelle JOUAN-RIMBEAU
Porte-drapeau : Mr Michel GUERVENO

 Projets
- du 8 au 20 novembre 2012 : Exposition sur la Grande
Guerre dans le hall de la mairie de Pluvigner.
- Rentrée 2012 : Concours scolaire organisé en collaboration
avec l’Inspection  Académique  et l’Office National des
Anciens Combattants, ouvert aux élèves du cycle III, de
6ème et de 5ème.

Cette association est née en 1872 en Alsace et Lorraine occupées.Elle a été fondée en 1887 par Xavier NIESSEN à Neuilly-
sur-Seine et a été reconnue d’utilité publique depuis 1906.

Contact :
Gabriel Montagut - Navéos - 56330

Pluvigner - 02.97.59.03.10
www.souvenir-francais-pluvigner.org

11 novembre 2011, quête du souvenir à l’entrée du cimetière
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Tai chi chuan
Le Tai Chi Chuan, avec le Qi Gong, est l'une des cinq
branches de la médecine traditionnelle chinoise, celle des
exercices énergétiques. Les quatre autres sont l'acupuncture,
la diététique, la pharmacopée (herbes médicinales) et le
massage (Tui Na).

Le Tai Chi Chuan est composé d’un ensemble de
mouvements lents, réguliers et souples. L'écoute du corps et
de la respiration conduit à un état de détente et d’équilibre.
La circulation du souffle-énergie (appelée le "Qi") devient
plus fluide, favorisant ainsi l'équilibre harmonieux du corps
et de l'esprit. Le cœur est calme, l’esprit attentif, le souffle
et l’intention s’unissent dans une méditation en mouvement. 

Le Tai Chi Chuan peut être pratiqué à tout âge ; et avec
authenticité et régularité, il devient source d’une meilleure
santé.

A Pluvigner, c’est la forme yang de Maître Cheng Man Ching
qui est pratiquée. Le style développé par Cheng Man Ching
se caractérise par une grande douceur dans une relaxation
fine et profonde. Reconnu et respecté comme un très grand
maître, il développa la forme courte de 37 pas.
L’association Tai Chi Chuan Cap-Soong est affiliée à la
Fédération Française des Écoles Cheng Man Ching. Cette
filiation donne la possibilité aux élèves de tous niveaux de
participer à des stages où chacun pourra enrichir sa pratique
du Tai Chi grâce à l’enseignement de maîtres de dimension
nationale et internationale .

Yves Derrien de l'association Cap-Soong est professeur à
Pluvigner . Diplômé de la fédération des écoles Cheng Man
Ching, il donne des cours dans plusieurs villes du Morbihan.

Les cours reprendront à partir du 10 septembre :
Mardi 18h30 - 20h00 :débutants et intermédiaires

20h00 - 21h30 : intermédiaires et avancés.
Nouveau cours débutants le jeudi de 14h à 15h30.

Contact :
06.31.07.11.70

www.taichi-morbihan.fr

L'Association Warda ouvre ses portes pour la deuxième
année à la Salle 4 du Tanin.

Son but : faire connaître toutes les subtilités de ces danses
qui touchent le Proche et le Moyen Orient. Les danses sont
différentes selon les pays, les rythmes et les costumes
également.
Dans les cultures arabo berbères, la danse fait partie du
quotidien, elle célèbre la vie et les évènements autour de la
vie. Mélange de grâce et de sensualité, de mouvements
subtiles en communion avec la musique et les rythmes
entraînants, la danse orientale est accessible à tous et à tous
âges.
Une nouveauté, le Bollywood qui est une fusion entre les
danses de l’Inde et de l’Orient.
Jeudi 13 septembre 2012 à partir de 19h00 un cours
d’initiation découverte est proposé à toute personne
souhaitant découvrir et partager ces danses. Les enfants sont
accueillis à partir de 7 ans.
La reprise des cours est prévue le lundi 17 Septembre 2012.

Danse orientale

Contact :
Annie Gimeno - 06.34.02.40.34

wardaasso@orange.fr

Lundi Mercredi Jeudi Vendredi
Enfants 17h00 14h00
Ados 18h00 19h00
Adultes niv 1 20h00 19h00 14h45
Adultes niv 2 20h30
Bollywood 19h30

Horaires des cours de danse orientale - Salle 4 du Tanin
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La saison 2011/2012 est finie, place à
celle de 2012/2013
Le 2 juin dernier a eu lieu l’Assemblée
Générale du Club suivi d’un repas. Plus de
80 personnes (joueurs, dirigeants,
sympathisants) y ont participé.

Pour le bilan sportif, l’équipe A termine à la 7ème place
après une fin de championnat délicate. Sur les 3 derniers
matchs, il fallait 3 victoires pour assurer le maintien, objectif
atteint.  Après un parcours en dents de scie, l’équipe B se
classe 4ème et n’accède pas à l’échelon supérieur comme
souhaité. L’équipe C, en D4, qui a joué toute la saison en
haut de tableau, a pris la 4ème place.
Après avoir énuméré tous les chifres de la saison, le trésorier
Gilbert Stéphan a présenté un bilan financier positif et cela
grâce aux animations réalisées par l’association : calendriers
des matchs, Loto, Troc et puces, pronostics...

Les jeunes du club, reprenant la chanson de l’ASP 

Remise d’un trophée à Yannick
CAILLOCE qui a entrainé l’ASP
pendant 5 saisons. Les membres de
l’association tiennent à le remercier
pour son travail et son dévouement
au sein du club. Il est remplacé par
Stéphane LUCAS de Vannes qui
officiait à Plaintel, club de DH.

Une 4ème équipe seniors
A l’inter saison, 18 nouveaux joueurs ont rejoint le club
contre 8 départs ou arrêts. Avec un effectif de 62 joueurs,
la création d’une 4ème équipe s’impose. Elle évoluera en
D4. 

Un club de supporters toujours aussi actif
Tout au long de la saison, ces membres préparent les casse-
croûte pour les joueurs, servent à la buvette, organisent
régulièrement un loto et un couscous à emporter.

A S Pluvigner

Depuis 15 ans, grâce au bouche à oreilles, Jean Piépié remplit les salles
de Bretagne et Pays de Loire. Il en vit. "Avec le personnage de Jean
Piépié, je touche un public qui ne va pas forcément dans les centres
culturels mais qui se retrouvent dans ce genre de spectacle" constate
Yannick Chotard.

Ce comédien de Théhillac a créé son personnage lors d’un cours de
théâtre, à Redon. "C’était le bon gars du coin, en treillis de chasseur,
casquette et accent gallo, quelques bretonnismes, célibataire endurci qui
cherche quand même une femme. La caricature faisait rire. Je me suis
mis à écrire des textes".

Sa dernière création : "Les chiens font pas des chats". Le comédien mêle
sketches et histoire narrative. Son fil conducteur ? "La modernisation de
la société, la société de consommation. Jamais vulgaire. Avec de la
finesse dans les jeux de mots et un vrai questionnement, c’est ce que les
gens me disent".

Troc et Puces du 10 Juin au terrain de la Madeleine organisé par
la section animation (club des supporters).

L’ASP vous propose de rire avec Jean Piépié
Le samedi 27 octobre , l’ASP organise un spectacle comique à la salle Le
Borgne à partir de 20h30 : "Jean PIÉPIÉ, un gars du coin en treillis et
casquette".

Contact :
06.45.41.90.87 - aspluvigner@free.fr

www.aspluvigner.footeo.com
Le club est à la recherche de bénévoles, n’hésitez

pas à les rejoindre.



Robert Micheau-Vernez
(1907 - 1989) avait choisi dès
l’enfance d’être peintre.
Lauréat de l’Ecole des Beaux
Arts de Brest, puis de celle de
Nantes, il accède de 1928 à
1930 à l’Ecole Nationale
Supérieure des Beaux Arts de
Paris. Professeur de dessin, il
n’arrêtera jamais de peindre,
tout en réalisant avec autant

de bonheur des illustrations, dessins, pastels, vitraux, icônes, affiches,
décorations et bien sûr des faïences qui furent durant des années
l’image de marque des Faïenceries Henriot de Quimper.
L’exposition présentée du 12 octobre au 7 novembre est une approche
photographique de ces différentes techniques qui se démarquent
toujours par leurs qualités artistiques et leurs coloris puissants. Les fêtes
bretonnes qu’il affectionnait sont pour lui une source de création avec
toujours cette grande noblesse d’attitude dans ces diverses
représentations. 

Au programme de la rentrée...
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Les anecdotes, les souvenirs, les photos, les films, les objets…
apportés par les témoins ayant vécu autour de la place ont été
sériés, analysés, confrontés et confiés à un metteur en scène (Fabrice
Eveno) et des comédiens professionnels (la compagnie Bagamoyo,
de Nantes) ; c’est ce seul corpus qui nourrit le spectacle. 

Une plongée émotionnelle dans un monde aujourd’hui disparu et
pourtant encore si proche. Le voyageur du "camion temporel" (et
les spectateurs avec lui par le truchement de la technologie
moderne, en particulier de la vidéo) vit des rencontres
impromptues, est témoin de scènes qu’il ne comprend pas, saisit
des dialogues au vol… 

Une représentation ludique et interactive (participation des
spectateurs) qui permettra à tous, au-delà du public pluvignois, de
redécouvrir ou de découvrir quelques aspects de la vie d’un gros
bourg breton durant cette période.

Trois représentations, dans le cadre d’Un Automne autrement
2012, à la salle Marie-J. Le Borgne :
 Vendredi 9 novembre, 20h30
 Samedi 10 novembre, 20h30
 Dimanche 11 novembre, 15h

Entrée : adultes : 8€  ; Enfants  (8 - 12ans) : 4€
Réservations : à partir 20 octobre 

Le programme d’“Un automne autrement” à Pluvigner
35-55. Au coeur d’un bourg :  Pluvigner

L’association Pluvigner-Patrimoines propose une redécouverte de la vie quotidienne autour de la Place du Marché entre
1935 et 1955 à partir des témoignages recueillis depuis février 2010.

La Place du Marché pose devant le grand reposoir. Dimanche de
la Fête-Dieu ; 1943 sans doute

Retour de chasse impromptue. On a abattu le sanglier aperçu par
le tailleur, M. Flao ; entre 1947 et 1950

Contact :
pluvigner-patrimoines@orange.fr

02.97.59.02.05

A vos chaussures
Deux randonnées
pédestres convergentes
vers Pluvigner depuis
Brec’h et Camors sont
organisées le samedi 10
novembre 2012 dans le

cadre de "Un automne autrement".

Deux départs distincts pour cette randonnée
(environ 8 km) et un point de ralliement à
Pluvigner autour d’une soupe de produits
locaux et un verre de l’amitié.
 Départ :
- 9h00 à la Madeleine à Pluvigner
(covoiturage)
- 9h30 bourg de Brec’h ou chapelle Saint-
Goal à Locoal Camors.
 Durée : 3 heures. Prévoir pique-nique.
Possibilité de suivre le parcours en carriole
(5€/ pers ; inscription obligatoire).
Contact : Maryse Le Mené : 06.67.01.14.11

Exposition de Micheau-Vernez
"Micheau-Vernez et les fêtes bretonnes" présentée du 12 octobre au 
7 novembre dans le hall de la mairie de Pluvigner.



Un peu de breton...

Cette page vous est présentée par Kerlenn Sten Kidna - An Alre
dans le cadre d’une convention avec la commune.

Kerlenn Sten Kidna : école du soir et activités en breton pour adultes dans le pays d’Auray.
02.97.29.16.58 - STENKIDNA2@wanadoo.fr  - www.kerlenn-sten-kidna.com

• Gouel-Mikel ha dilost-hañv 

    E brezhoneg e tiforc’her ivez peder sasun er blez.
Netra drol : ken splann e vênt da welet doc’h hirded an
noz hag an deiz é chañj, doc’h grwez ha splannder an
heol é kreskiñ pe é vihanaat mad int bet badezet e holl
yezhoù hor metoù kerreizh. Neoazh, ma n’eus ken nemet
ur ger evit an daou goulz „pennañ“ : an hañv evit an
amzer gaer (sañset atav) hag ar gouiañv evit an amzer
fall (ken sañset atav) eh eus meur a unan evit an daou
etre.
    Ag ar prantad etre miz Meurzh ha Mezheven e rer
just ken aes nevez-hañv ha nevez-amzer. Gwir eo : nevez
eo a zo a-bouez aze. Tri ger a gaver evit komz ag ar
prantad goude an hañv: an dilost-hañv, an diskarr-amzer,
ar gouel-mikel ; gete e chomimp un tammig rak pep unan
aaezhe, en tu rall d’ar memp senefiañs, a zo neoazh
staget doc’h ur gwel ispisial àr ar pezh en em bas d’ar
c’houlz-se.
    An dilost-hañv a sach an evezh àr ar pezh a za goude
d’ar bed bout bet sujet d’an hañv, disoc’h an hañv mar
karit : ar frouezh azev, ar blezad gounidet hag an
douaroù da gempen en-dro. An diskarr-amzer a denn
kentoc’h da emdroadur, da liv an deiz hag an natur :
goude bout bet en he far (a-fet braventez, a-fet dougen
frouezh) en em gav an natur - an amzer enta - é koll ar
pezh a rae he brageriz ; graet he deus he zro hag emañ
àr an … diskarr just a-walc’h. 
    Gouel-Mikel a vez lidet d’an 29 a viz Gwenholon; un
deiz eo e gwirionez. Daet eo neoazh da vout ur miz (e
kornadoù zo e rer  miz  ar Gouel-Mikel a viz Here/
Heneoal) hag ur sasun memp. Perak ? A-gaoz da zeiz
gouel ar sant-se bout bet a bouez e buhez an dud
pechañs. D’an termen-se e veze paet o c’houmanant get
al lodenn vrasañ ag ar beizanted ; d’an termen-se ivez e
veze chenchet tachenn. Netra drol enta mad eo bet roet
an anv d’ar prantad a-bezh. Aesoc’h c’hoazh er
c’hompren pa ouier ne seblant ket padout forzh pell ar
sasun-se : ur miziad hanter d’ar muiañ hag en em gaver
dre-mañ e miz Kalañ-Gouiañv, e miz Du, àr dreuzoù an
Azvent hag ar gouiañv. 

•…Quand la St-Michel devient
automne.
    En breton on divise aussi l’année en quatre saisons.
Rien d’étonnant : elles sont si évidentes tant par les
changements de durée de la nuit et du jour, par la
différence de chaleur et de clarté du soleil qu’elles ont
sans doute reçu toutes les quatre un nom spécifique
dans toutes les langues de notre milieu tempéré.
Pourtant, s’il n’y a en breton qu’un nom pour désigner
chacune des deux saisons "optimales" : an hañv pour
l’estive et ar gouiañv pour la froidure, plusieurs termes
cohabitent pour les deux périodes intermédiaires.

    Le printemps se dit tout aussi bien an nevez-hañv
(le nouvel été) que an nevez-amzer (le temps
renaissant). Il est vrai que ce qui importe ici est le
terme nevez (nouveau, qui renaît). On trouve trois
mots pour désigner l’automne : an dilost-hañv, an
diskarr-amzer, ar gouel-mikel. Nous allons nous y
arrêter un peu car, au-delà d’une signification
commune, chacun d’entre eux révèle une manière
particulière de voir cette période de l’année.

    An dilost-hañv (la fin, la queue, le prolongement
de l’été) attire l’attention sur ce qui se passe dans la
nature après que celle-ci ait été soumise à l’été , les
conséquences de l’été : les fruits mûrs, les récoltes
faites et la terre à repréparer. An diskarr-amzer (la
chute du temps) nous conduit à regarder le
changement, l’aspect de l’environnement : après avoir
été dans sa gloire, au faîte de sa beauté, voilà que la
nature perd peu à peu ses atours ; le temps a fait son
tour et la nature s’en va maintenant vers son … déclin,
vers sa chute.

    La Saint-Michel se célèbre le 29 septembre ; c’est
une date, un jour. Cela n’a cependant pas empêché
qu’on se serve de la même appellation  pour désigner
le mois d’octobre (miz ar Gouel-Mikel ; qu’on appelle
encore miz Here ou miz Heneoual) et jusqu’à la saison
toute entière. Pourquoi ? Sans doute à cause de
l’importance de cette période dans la vie rurale
d’autrefois. C’est à cette date que les paysans payaient
leur loyer, qu’ils changeaient éventuellement de
ferme… Rien d‘étonnant à ce que l’événement ait
servi de repère à une période. Cela d’autant plus
facilement qu’elle se résume, dans le calendrier
traditionnel, à un temps court : un mois et demi plus
tard on arrive aux calendes d’hiver, au mois noir
(Kalañ-gouianv, miz Du = novembre) ; pratiquement
à la porte de l’avent (Miz an Azvent = décembre) et
de l’hiver. 
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04 Conférence sur le thème du suicide - Mutualité
Sociale Agricole - Salle de la Madeleine
07 Loto - APEL Ste-Anne de Bieuzy-Lanvaux - Salle
Le Borgne 
13 Loto - Kériolets - Salle Le Borgne
21 BAL - Club des seniors du Tanin - Salle Le Borgne
27 Spectacle animé par l’humoriste Jean Piépié -
Club ASP - Salle Le Borgne

Agenda

15 Bourse aux vêtements - Ass. Le Coin des Bonnes
Affaires - Salle de la Madeleine
16 Course cycliste "La Pluvignoise" , circuit de la
Croix Courte - Etoile Cycliste Pluvignoise
22 Virades de l’espoir au terrain des sports St-
Michel - Association Vaincre la mucoviscidose
23 Bourse à la puériculture - Association Ile aux
enfants - Parc de la Madeleine
30 Vide grenier - Association La Maison des mille
pattes - Parc de la Madeleine

SEPTEMBRE 2012
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OCTOBRE 2012

02 Bal - Club des Bons Amis - Salle Le Borgne
08 Bal - Breiz Country Danse - Salle Le Borgne
09 Marché de Noël- Ass. Animation touristique -
Centre ville de Pluvigner

DECEMBRE 2012

NOVEMBRE 2012

04 Rando VTT - Les Farfadets - Centre ville /  de la
Madeleine
09/10/11 Spectacle "1935/1955 -  au coeur d’un bourg :
Pluvigner" - Ass. Pluvigner-Patrimoines - Salle Le Borgne
(voir article page 18)
10 Bourse aux jouets - Ass. Ile aux enfants - Parc de
la Madeleine
17 Bourse aux jouets - Ass. Le Coin des bonnes
affaires - Salle de la Madeleine
25 Troc jouets, vêtements grossesse et bébé - Ass.
Bout-chou et Cie - Parc de la Madeleine

Calendrier des expositions

 14 septembre au 10 octobre : Exposition de Jean
Peau, peintre

 12 octobre au 7 novembre : "Micheau-Vernez et
les fêtes bretonnes" dans le cadre de "Un automne
autrement" (voir page 22)

 8 au 20 novembre : Exposition du Souvenir
Français

 23 novembre au 19 décembre : Exposition
d’aquarelles de Christian Duthuille

 21 décembre à mi-janvier 2013 : Exposition
d’aquarelles de M. Jan

Expositions présentées dans le Hall de la mairie de
Pluvigner aux heures d’ouverture.

Norvège: des fjords à la banquise

Causerie de Jean-Marie Séveno, vendredi 5 octobre

Il s'agit d'une projection de photographies animalières
effectuées au cours de 2 expéditions en Norvège en 2011 et
2012. Le 1er séjour a été réalisé sur le continent sur l’Île Runde,
dans le Parc National du Dovrefjell et le long des fjords du
centre du pays. Le second séjour, quant à lui, a été réalisé sur
l'archipel du Svalbard, le pays de l'ours polaire.

Cette projection a pour objet de présenter les à côtés
d'expéditions dans le Grand Nord mais aussi de faire découvrir
une faune souvent méconnue.

Salle des mariages de la mairie de Pluvigner.


